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Montréal, le 6 juin 1947.

Monsieur Gérard Tremblay,
Sous-Ministre du !raveil,
Hôtel du Gouvernement,

Québec ’ Peo

Monsieur le Sous-Ministre,

Essiers>- Jours4 ¢ We.
PEGS aid) CN AA

   

  

 

 

LETTREREGUE
Juin © OU

BUREAU
SOUS-MINISTRE
DU TRAVAIL

  
 

Pour faire suite à la vôtre du 4 juin

courant, relativement à l'envoi d'une copie de l'entente collec-

tive intervenue entre la Uie de Publication "La Patrie” Ltée, et

le Syndieat des Pressiers de Jaurnaux, lnc., (département des pres-

ses), je me rappelle, il y a quelque temps, que votre département

n'avait pu avoir la date de l'incorporation de ce Syndicat du dé-

partement du Secrétaire Provincial et il avait été convemu que nous

ferions une autre constitution et que nous procéderions & une autre

incorporation, ce que nous ferons prochainement,
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Sincèrement vôtre,
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Agent d’affaires.
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Veuillez agréer, Monsieur le Sous-diinistre,

Microfitmé

 



 

Québec, le 4 juin 1947.

Monsieur G.A. Gagnon, agent d'affaires,
Conseil Syndical des Métiers de l'Igprimerie,

1231 est, rue Demontigny,

Montreal 24.

Cher monsieur,

Nous avons bien regu pour dépôt, en

vertu de la loi des syndicats professionnels, une copie de

l'entente collective intervenue entre la Cie de Publication

"La Patrie* Ltée et le Syndicat des Pressiors de Journaux,

Inc., département des presses.

Avant dée nous procédions au dépôt

de cette coivention collective en vertu de ladite loi, nous

aimerions savoir À quelle date cetsyndficat‘atété incorporé.

Comme vous le saves, c'est une condition sine qua non à la

réception de toute convention en vertu de la loi des syndi-

cats professionnels.

Sincdrement à vous,

Le sous-ministre du Travail,

Gérard Tremblay.
MC.

   



  
ConseilSyndicaldes Métiers de L’Imprimerie

INCORPORÉ

LLLL. J

1231 EST, RUE fpuphimiony oid 24 Téc. FAueme 3604
(7 - = are———— ieiATAHANA

Montréal 24, le 2 juin 1947,

 

 

 

Ministre du Travail,
Hôtel du Gouvernement, MIN 3 1947
Québec, P.Qe

\ties LETTRE REÇUE

BUREAU

SOUS-MINISTRE
|BUY TRAVAIL 

Monsieur le Sous-Ministre,

Vous trouverez ci-attaché copie de

deux contrats dont l’un a été népocié et signé récemment entre
La Cie de Publication "La Patrie” Ltée , et le Syndicat des Pressiers

deJournaux, Inc,,département des presses, l'autre, entre la Cle
Byblication "La Presse, Ltée et le Syndicat de 1'Industrie du
Journal, Inc., département des journalistes, pour être déposés à
votre Ministère en vertu de la Loi des Syndicats Professionnels.

 

 

 

Veuillez agréer, Monsieur le Sous-

Ministre, l'expression de ms sentiments les meilleurs et me croire,

 

 

 

 

 
 

 

 

BUREAU C1 ÉCUC-TIINISTRE Sincèrement vôtre,
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Montréal, ls 24 avril 1047,

 

le Syndicat des Fressioers de Joirneux, Incorporé

le= La semaine de travail sem Ae quurnnte-quetre houres

Be» Les heures de trrvnil pour l'édition régulière seront réperties
entre 7 hcpres s.m. ot 6 heures p.m., huit houres “e travail constituerons
une journée régulière, los lundis, mardls, mororedis, jeulis ot vendredis,
La répartition de quatre heures de tr:vaeil lo smnedi constituera la secnaine
de travail de quarantesquatie heures en six jours. Tout travail axJiousé en
Gehors de ces heures sera conaidéru comme tenps eupplémentaire et rérmnéré eu
taux «et deni per rapport au salnire régulier, exception faite du samedi ou le
taux et demi sera payé soulement après huit heures de travail, Le Alnanche
et les fêtes d'obligation, las salaires seront rémunérés à temps double}

S.- Le Jyndiont curaldère comme exceptionnel le travail ‘e la
machine en cauleurs. Il accepte dans ce cas, le systène de ln Aouble équi pe
ot la repartition des heures de travail telle que déjà établies cependant, les

truvnillours de ces équipes ne dovront pas recevoir moins de 44 heures de
travail per semaine, le travail de chaque équipe devant être consiiéré comme
une journée réjulière de trevail;

&.- Nous acc:ptons les conditiors existentes aotuelle:ant en ce qui
concerne la répartition des heures de travail pour les cinq praniers jours de
la senaîne à huit heures pour chaque journée de travail et quatre heures le
samedi. Cependant, tut traveil Mit à partir de six heures p.m. le samedi

sera rémunére à teups et denis

Se L'impression de l'étition quotidienne du journal sera aussi
considérée come une journée réculière et les travailleurs recevront l'équie
valont de huit houres de travail;

mes 8



ale

é.- Sglairess
Pour le temps régulier, les salaires seront les

suivants et seront payés de fayon rétroaotive au 4 avril 1967, (c’est-à-
Aire avec la seunine finissant le € avrih 1967).

Pressiors Sala ire actuel Sajaire accordé Réajuatemsnt

Daniel À. ass, conte $ 56.00 $ 61,00 $ 5,00
Labelle H, 30.00 58,00 5,00

Quitar A, 50.00 55,00 5.00

Guitar O, 50.00 58,00 5,00

Ags,- pressiers Salaire actuel Salaire accordé Réajusterent

Thibesuls $ 41,00 $ 45.00 $ 4.00
Labelle i, 41.00 45.00 4,00

Parent ile 41.00 45,00 4,00

Gauthier Fe 29.00 38,00 3.00

Appreu ds

Le Brière # 28,00 3 £5.00 ¥ 3.00

Poitrus i, 15.00 18.00 3,00

Paolurci A, 20.00 20.00 cow

Trippe Je 24,20 24,20 eau

Crochetière G. 22.00 25,00 3.00

Journalier

7.- Les réajustements de salaire des apprentis sont laissés & la
discrétion du contremaître du département pendnnt la durée % la présante en-
te:test

B.- Come par le passé, tous les employés du départernent des presses
auront deux semaines de vacances payées par annde, L'organisation du départe=
ment pendant les abse:ces se fera entre l’Union et le contremaftre 4: départe-
mont avec ls gérant, afin de parer eux inoonvéuients qui pourrnient se produire.

Ces vacances seront accordées en eutrit que Les intéressés pourront trouver les
aides nécess: ires pour remplacer les absents;

9.- Ces nouvelles conditions de travail entroront en vigueur avec la
paie de la seunine finissunt le 4 avril 1947 et demeureront en force jusqu’en
ler avril 1948 durée de la wésente entente,

3, PUBLICATION
fot Le Syndicat des Preseiers 3 Journsux, Ine,

P )
part- À . Lt. ; Yay ad

Repré sentant autorisé.

   


